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R O B E R T  L A C R O I X

Professeur et recteur émérite, UdeM

C L A U D E  M O N T M A R Q U E T T E

P.-d.g. du CIRANO

eux études récentes concluent
à un écart de revenus entre
les universités québécoises et
les universités canadiennes
hors Québec. La CREPUQ es-
time l’écart à plus de 800 mil-
lions de dollars pour les an-
nées récentes, alors que le
professeur Pierre Fortin l’éva-
lue à 300 millions.

Comme d’autres organismes provinciaux, la
CREPUQ a privilégié l’approche par les reve-
nus pour discuter du sous-financement relatif
des universités québécoises. La raison princi-
pale est que nous avons pour ce faire des don-
nées complètes pour chacune des universités
canadiennes ramassées par des organismes re-
connus et fiables. Une approche par les dé-
penses n’est pas impossible, mais for t com-
plexe et nécessite une série d’hypothèses et
d’approximations plus ou moins arbitraires.

Pierre Fortin, qui veut se rapprocher d’une ap-
proche par les dépenses sans avoir vraiment les
données sur les dépenses, tente de corriger la me-
sure produite par la CREPUQ de façon à établir
quelle part de l’écart de revenu serait « justifiée»
par la situation avantageuse du Québec en matière
de prix des ressources universitaires.

Il affirme que le Québec est capable d’attirer la
même compétence de professeurs universitaires
avec des salaires inférieurs de 15,7 % à ceux

payés en moyenne dans le reste du Canada, es-
sentiellement dû au coût de la vie inférieur au
Québec. Pour les autres dépenses, il estime qu’il
en coûte 7 % de moins au Québec. Comme les
universités sont des corporations à but non lucra-
tif, il postule que les dépenses sont égales aux re-
venus et il suffit alors de dégonfler les revenus
requis pour assumer les dépenses et le sous-fi-
nancement en est réduit d’autant.

Cette approche est, à notre sens, hybride, ha-
sardeuse, difficile et pas nécessairement fiable.

15,7% ou 8,2%?
Fortin prend le ratio du salaire hebdomadaire

moyen des cadres supérieurs entre le reste du
Canada et le Québec pour justifier un premier
facteur de correction à la baisse de 15,7 % des
masses salariales des universités du Québec.
L’argument étant qu’il s’agit d’un groupe compé-
titif que l’on réussit à attirer ou garder au Qué-
bec. Mais en fait, lorsque l’on prend le ratio du
salaire moyen des professeurs d’université dans
le reste du Canada sur le salaire moyen des pro-
fesseurs d’université du Québec, nous obtenons
8,2% et non 15,7% comme écart, une différence
importante. La question est de savoir si cet écart
négatif constaté de 8,2% est trop faible ou trop
élevé dans le cas des professeurs d’université et
si leur salaire devrait être ajusté à la baisse ou à
la hausse. Par exemple, devant les dif ficultés
croissantes de recrutement et de rétentions
qu’elles vivaient, au moins deux grandes univer-
sités québécoises, McGill et Montréal, ont mis
en place, il y a un certain nombre d’années, une
politique salariale arrimée sur la situation préva-
lant au sein du groupe de quinze grandes univer-
sités de recherche du Canada.

Si on veut discuter du pouvoir d’achat, il fau-
drait aussi introduire la fiscalité. Pierre Fortin
ignore cette question en faisant l’hypothèse que
les impôts sont plus lourds au Québec, mais qu’il
y a aussi plus de services. C’est vrai, mais le sys-
tème fiscal québécois, dans les revenus comme
dans les dépenses, est plus progressif au Québec
que dans le reste du Canada, de sorte que les
hauts salariés contribuent proportionnellement
plus au Québec pour les services reçus que leurs
collègues canadiens hors Québec.

Par ailleurs, au Québec environ 65% de l’offre
universitaire se trouve dans une très grande ville,
en l’occurrence Montréal, contre environ 25 %
dans le reste du Canada. Le coût de la vie est
moins élevé hors des grands centres, notamment
au chapitre du logement. Ceci vient encore une
fois modifier les facteurs de correction retenus.
En somme, les salaires payés aux professeurs
d’université au Québec et ailleurs au Canada re-
flètent bien la réalité vécue sur ce marché acadé-
mique mondial et il serait dangereux de tenter de
le modifier arbitrairement.

Les dépenses des universités
Pierre Fortin applique le facteur de correction

de 15,7% sur l’ensemble de la masse salariale des
universités, qui correspond à 76 % du total de
leurs dépenses de fonctionnement. Or, le salaire
des professeurs ne représente qu’environ 50% du
total de la masse salariale des universités. L’autre
50% est composé des salaires du personnel de
soutien. Ces derniers sont majoritairement assi-
milés à la fonction publique et syndiqués. De fait,
le personnel syndiqué dans certaines universités
québécoises prend comme référence la rémuné-
ration dans les municipalités, laquelle est plus

élevée que dans les autres secteurs de l’écono-
mie. Les dif férences de prix unitaire que l’on
pourrait établir en comparant avec la situation
dans les autres provinces ne seraient peut-être
pas si avantageuses pour le Québec que ce que
pourrait faire croire un indice des prix basé sur
des catégories d’emploi qu’on tenterait d’apparier
avec le personnel universitaire.

Pour les autres dépenses (bibliothèque,
équipements de laboratoire et de bureau, ma-
tériaux de laboratoire et de bureau, matériel
informatique, etc.) qui représentent 26 % des
dépenses totales, Pierre Fortin applique une
réduction de coût de 7 % du fait qu’elles sont
encourues au Québec. Il serait tout de même
surprenant que les prix de ces produits parti-
culiers, achetés en grande partie auprès d’en-
treprises multinationales, coûtent moins cher
au Québec qu’ailleurs. L’exemple des livres et
revues scientifiques va dans le sens contraire
compte tenu du fort pourcentage de publica-
tions de langue française achetées par les bi-
bliothèques des universités québécoises et
dont les prix sont généralement plus élevés
que les livres de langue anglaise. Dans le
doute, et sans données précises, il est préféra-
ble de s’abstenir.

En somme, l’écart de revenus entre les uni-
versités québécoises et les universités du reste
du Canada existe et l’estimation faite par la
CREPUQ est conforme aux règles de l’art. Cet
écart est non seulement important, mais s’élar-
git depuis plus d’une décennie. Par ailleurs,
comme cela a été clairement démontré, le diffé-
rentiel Québec/reste du Canada dans les droits
de scolarité et autres frais acquittés par les étu-
diants en est clairement la source principale.

SOUS-FINANCEMENT DES UNIVERSITÉS

Le calcul de Pierre Fortin est hasardeux et non fiable
C’est l’estimation de la CREPUQ qui est conforme aux règles de l’art

A L E X A  C O N R A D I

Présidente de la Fédération des femmes du Québec

article Interdit levé, mais tabous créés
aborde la question de l’avortement
sexo-sélectif et affirme : «même la Fé-
dération des femmes du Québec ne
condamne pas la pratique». Or, cette
seule phrase peut induire en erreur.

Afin d’apporter les nuances réclamées dans
l’article, j’aimerais alors présenter la réflexion
de la FFQ plus en détail.

Nous af firmons que la préférence sociale
pour les garçons et l’avortement sexo-sélectif
sont inacceptables, car ils témoignent d’une
inégalité profonde entre les femmes et les
hommes. L’État doit-il pour autant intervenir
dans le choix de femmes de disposer de leur
corps et de décider de poursuivre ou non une
grossesse ? À cela, la FFQ répond non, car une
telle interdiction risque d’être inef ficace et
contre-productive alors que des solutions non
sexistes existent.

Pour la Fédération des femmes du Québec,
les femmes doivent être au cœur de leur propre
choix. Nous favorisons l’autodétermination des
femmes et la lutte contre des systèmes d’op-
pression. Lorsqu’il y a tension entre les deux, il
ne faut sur tout pas introduire de nouvelles
formes de contrôle social où les femmes per-
dent du pouvoir sur leur vie et sur leur corps. Il
est important de faire confiance au jugement
des femmes de savoir comment composer avec
les préjugés et discriminations auxquels elles
sont confrontées. Combattre le sexisme avec le
sexisme ne nous avance pas.

Retenir de l’information sur le sexe du fœtus
pourrait-il s’avérer une solution ? Non. Il a fallu
des années de luttes pour que les femmes aient
le droit de maîtriser leur propre vie. Nous
sommes mal à l’aise avec l’idée que le person-
nel médical puisse être en possession d’infor-
mations auxquelles les femmes n’ont pas accès.
Posséder l’information sur soi est indissociable
à l’exercice de son droit à la liberté.

Dans les pays où l’avortement sexo-sélectif
est répandu, l’interdiction et le contrôle des
femmes sont inef ficaces. L’Inde, où la pra-
tique est interdite, a connu une augmentation
de la pratique. Semblent plus efficaces — en
Corée du Sud, par exemple — les mesures
substantielles sur les plans social et écono-
mique visant à offrir une plus grande égalité
aux femmes. On parle de campagne de valori-
sation des filles, d’accès à l’éducation et au
marché du travail.

Aux États-Unis, où des républicains ont pré-
senté des lois visant à interdire la pratique, des
groupes féministes actifs au sein des commu-
nautés asiatiques craignent que les autorités
médicales soient appelées à questionner cer-
taines femmes, et non d’autres, sur le motif de
leur avortement. On pourrait alors refuser un
avortement à une femme d’origine asiatique
sur la base de présomptions raciales ou cultu-

relles. Elles se verraient privées d’un droit re-
connu pour les autres femmes.

Inventons-nous un problème
au Canada?

Il n’existe pas d’étude, autre qu’anecdotique,
pour déterminer avec assurance que la pratique
existe au Canada. Ce qui n’a pas empêché les

anti-choix de se lancer en campagne. Toutes les
stratégies semblent bonnes pour réduire l’accès
et le choix des femmes en la matière. D’ailleurs,
les plus importantes voix pour un encadrement
de l’avortement sexo-sélectif sont contre le droit
à l’avortement et pour l’introduction de plus de
restrictions. C’est le cas de Margaret Somerville,
de REAL women, et de Rona Ambrose, ministre
de la Condition féminine. C’est à se demander
plutôt s’il s’agit d’abord et avant tout d’un phéno-
mène médiatique.

Avec sa motion, M. Warawa dit vouloir «proté-
ger les filles» contre la discrimination en deman-
dant au Parlement de condamner les avorte-
ments sexo-sélectifs. Cette motion est un écran
de fumée au service de l’obsession conserva-
trice et religieuse de contrôler le corps des
femmes. Les filles et les femmes n’ont pas be-
soin de protection, elles ont besoin d’une société
égalitaire qui leur fournit les moyens de s’épa-
nouir. C’est là où les conservateurs laissent tom-
ber les femmes avec des politiques faisant recu-
ler le financement des groupes féministes, l’ac-
cès à l’avortement à l’étranger, le droit à l’équité
salariale, la sécurité des réfugiées victimes de
violence conjugale et encore.

En conclusion, nous constatons que les
conservateurs cherchent à provoquer des débats
basés sur des éléments non probants pour pren-
dre le contrôle du corps des femmes. L’avorte-
ment sexo-sélectif en est un. Nous sommes
contre l’avortement sexo-sélectif. Cependant, le
moyen d’éviter que cela devienne un problème
est de changer la société sexiste et d’assurer une
vie égalitaire pour toutes et tous, mais pas de lé-
giférer. Il demeure cependant encore et toujours
que c’est aux femmes de décider.

LA RÉPLIQUE › L’AVOR TEMENT

Interdire l’avortement sexo-sélectif, un leurre ?
Les conservateurs cherchent à provoquer des débats basés sur des éléments non probants
pour prendre le contrôle du corps des femmes

R O B E R T  P R O U L X

Recteur de l’UQAM

J E A N - M A R I E  L A F O R T U N E

Président du syndicat des professeures
et des professeurs de l’UQAM

ans The Gazette récemment, le chroni-
queur Henry Aubin a proposé de créer
deux catégories d’universités au Qué-
bec pour régler le problème du finance-
ment des universités. Certaines ne de-
manderaient aucuns frais de scolarité

et ne feraient qu’un peu de recherche, alors que
d’autres seraient accessibles moyennant des frais
de scolarité très élevés à la hauteur de leurs ambi-
tions. N’y seraient admis que les meilleurs afin de
pouvoir concurrencer sur la scène internationale.
Ce modèle, selon lui, ne serait pas difficile à im-
planter, puisque l’Université Concordia et l’Univer-
sité du Québec à Montréal, classées moyenne-
ment par Maclean’s, pourraient justement jouer ce
rôle de collèges universitaires abordables dans la
région montréalaise, libérant ainsi des ressources
pour les universités mieux classées. Nous déplo-
rons un tel mépris pour les réalisations du corps
professoral, des étudiantes et des étudiants, de
même que des diplômées et des diplômés de
l’UQAM, lesquels obtiennent année après année
de nombreuses marques de distinction profes-
sionnelles, scientifiques et artistiques au Québec,
au Canada et dans le monde. Il est impossible d’ac-
corder la moindre légitimité à une telle vision du
développement des universités.

Cela dit, il faut remercier monsieur Aubin de
l’occasion qu’il of fre de débattre de ce qui
donne sa valeur à une université. […] L’enti-
chement de certains pour les palmarès ou pour
toute autre proposition mal informée nous in-
vite à réitérer les critères permettant de juger
de la qualité d’un établissement universitaire et
du niveau de financement requis. L’excellence
en recherche en est un, mais pas le seul. La
qualité de l’enseignement et de l’encadrement
quotidien offert aux étudiants, qui exige que la
recherche soit bien développée dans toutes les
universités, en est certainement un autre. La
qualité du service rendu à la société est égale-
ment incontournable, que ce soit en permettant
l’accès du plus grand nombre aux études uni-
versitaires, le développement des régions, l’ap-
pui à la société dans la mobilisation des
connaissances ou encore l’engagement auprès
des groupes et des collectivités jouant un rôle
dans le développement culturel et social. Le
Québec a-t-il assez de cela pour diminuer la
qualité de son réseau universitaire public ? Po-
ser la question, c’est non seulement y répon-
dre, mais aussi inviter à poursuivre la réflexion
sur les modalités de financement d’un établis-
sement comme l’UQAM. Notre université a fait
le choix, tout en poursuivant l’excellence péda-
gogique, de ne rien sacrifier à la responsabilité
sociale, ce qui est aussi une manière de pour-
suivre l’excellence, tout en affirmant son enga-
gement dans le développement de la société
québécoise. L’UQAM, nous sommes fiers de le
rappeler, c’est aussi cela.

La vraie valeur
de l’université

LE DÉCLENCHEUR

«En mars prochain, la Chambre des com-
munes à Ottawa débattra […] d’une motion
qui a priori devrait rallier tout le monde et sa
mère : M-312 condamne, parce que considérés
comme discriminatoires envers les femmes, les
avortements dits sexo-sélectifs visant à se dé-
barrasser des fœtus féminins. Mais voilà.
Comme chaque fois que le mot “avortement ”
émaille une initiative parlementaire, le débat
sera tout sauf nuancé. Dans le coin gauche du
ring, on retrouve déjà les opposants à la mo-
tion, les groupes de femmes et les pro-choix,
au motif qu’elle rouvre le débat sur l’avorte-
ment. Dans le coin droit, ceux qu’on soup-
çonne de vouloir revenir 25 ans en arrière.
Pourtant, divers sons de cloche (sondages,
vox pop, lettres aux lecteurs) tendent à dé-
montrer que les Canadiens n’aiment pas
l’idée qu’on interrompe une grossesse seule-
ment parce que celle-ci résultera en une fille. »

Interdit levé, mais tabous créés, Hélène
Buzzetti, Le Devoir, 26 janvier 2013.
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ADRIAN WYLD LA PRESSE CANADIENNE

Le député conservateur Mark Warawa défend devant les journalistes sa motion contre les avortements
sexo-sélectifs. Cette motion est un écran de fumée au service de l’obsession conservatrice et
religieuse de contrôler le corps des femmes, estime Alexa Conradi.
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